
j) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État
contractant,

ji) toute personne morale, société de personnes ou associationconstituées conformément à la législation en vigueur dans untat cotrctant;
i) l'expression "trafic international", en ce qui concerne un résident d'unEtat contractant, désigne tout voyage effectué par un navire ou unaéronef pour transporter des passagers ou des biens (qu'il soit ou nonexploité ou utilisé par ce résident) sauf lorsque le but principal duvoyage est de transporter des passagers ou biens entre des points situésdans l'autre État contractant.

2. Pour l'application de la présente Convention à un moment donné par un Étatcotractant, tout terme ou expression qui n'y est pas défini a, sauf si lecontexte exige une interprétation différente, le sens que lui attribue à cemoment le droit de cet Etat concernant les impôts auxquels s'applique laprésente Convention.

ARTIL 4

Résident

L. Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un Étatcontractant" désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État,est assujettie à l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sarésidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de toutautre critère de nature analogue. Toutefois, cette expression ne comprend pasles personnes qui ne sont assujetties à l'impôt dans cet État que pour lesrevenus de sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située.L expression comprend également le Gouvernement d'un État contractant oul'une de ses collectivités locales ou toute personne morale de droit public de ceGouvernement ou de cette collectivité.

Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est unrésident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manièresuivante;

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l'État oùelle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'unfoyer d'habitation permanent dans les deux États, elle est considéréecomme un résident seulement de l'État avec lequel ses liens personnelset économiques sont les plus étroits (centre des intéréts vitaux);
b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pasêtre déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanentdans aucun des États, elle est considérée comme un résident seulementde l'État où elle séjourne de façon habituelle;
c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou sielle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle estconsidérée comme un résident seulement de l'État dont elle possède lanationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle nepossède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des Étatscontractants tranchent la question d'un commun accord.


